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Madame  la Maire  
Monsieur  le  Maire  
 
À Massugas ,  
Le, 27 février 2026  

 
 

 
N/REF  : FM/LL -2026-N°0128 
Objet  : Proposition de services suite aux intempéries  
 
 
Madame l a Maire,  Monsieur le Maire,  

Le territoire  de l’USTOM a traversé une période  de crue et d’intempéries exceptionnelles.   

Nous proposons différents services gratuits et exceptionnels à l'ensemble du territoire qui a 

été sinistré :  

• En cas d'inondation de maisons d'habitations, la mise en place gratuite de bennes à 

tout venant sur zone de dépôt collective (espace public), dans laquelle les habitants 

peuvent venir déposer les encombrants ou objets souillés par les inondations.  

• En cas de tempête et de chute d'arbres, la mise en place du broyage gratuit des 

végétaux sur zone de dépôt collective (espace public), selon les modalités suivantes :  

o Volume minimal  de 20 m³ par  demi -journée.  

o Broyage  de toutes essences (diamètre maximum  de 8/10 cm).  

o Le broyat est systématiquement laissé sur place à disposition  de la commune 

ou des usagers, pour couvrir des plates -bandes ou réaliser du compost.  

o En cas de branches de diamètre supérieur, l'USTOM pourra organiser une 

collecte exceptionnelle en pas de porte des usagers à condition que les bûches 

soient coupées à 50 cm max de longueur et rangées en tas.  

• En cas de coupure de courant chez les usagers, de plus de 48h, la mise à disposition 

gratuite de bacs collectifs sur 3 à 4 jours pour vider les contenus de congélateur.  

• En cas de coupure de route ayant empêché la collecte en porte à porte, le rattrapage 

gratuit de la collecte des zones concernées.  

• En cas d'apport en déchèterie d'une commune ou d'un particulier, en rapport avec des 

flux étant la conséquence de la tempête ou des inondation s, le dépôt ne sera pas 

décompté du forfait et restera gratuit.  

Pour toute demande, vous pouvez adresser un mail à l'adresse spécifique unique : 

suite.intempéries@ustom.fr ou au standard au 0557840020 qui enregistrera votre demande.  

Les services concernés reviendront alors vers vous pour l'organisation logistique.   



  
 

Bureaux administratifs /// 2093 route de La Confrérie /// 33790 Massugas /// 05 57 84 00 20 /// ustom.fr 
 

 

 

Je vous souhaite bon courage dans cette gestion de crise et vous prie d’agréer, Madame l a 

Maire, Monsieur le Maire, l’expression  de mes salutations distinguées.  

 

Fabrice MICHEL  
Président de l’USTOM  

 


